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h a/",,;!I Arrêté N' 20-CAB-823
portant prescription de plusieurs mesures nécessaires afin de faire face à l'épidémie de COVID-19

dans le département de la Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3136-1, L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu le décret n' 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment ses articles 29 et 50 ;

Vu le décret n' 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

Vu Je décret du Président de la République du 12 juillet 201 7 nommant Monsieur Benoît BROCART, préfet
de la Vendée;

Vu l'avis de l'agence régionale de santé des Pays-de-Ia-Loire 21 octobre 2020 ;

Considérant que l'Organisat ion mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et sa propagation rapide ainsi
que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par ce virus ;

Cons idérant l'évolution de la situation épidémique qui a conduit le gouvernement à déclarer l'état
d'urgence sanitaire sur l'ensemble du territoire national le 14 octobre 2020 ;

Considérant que l'article L. 3131-15 du code de la santé publique prévoit, d'une part, que le Premier
ministre peut réglementer la circulation des personnes et réglementer l'ouverture au public, y compris
les conditions d'accès et de présence, de certains établissements recevant du public et que l'article L.
3131-17 du même code prévoit, d'autre part, qu'il peut habiliter les préfets à prendre toutes mesures
générales ou individuelles d'application de cette réglementation ;

Cons idérant que l'article 29 du décret du 16 octobre susvisé habilite le préfet de département à
restreindre ou à réglementer les activités qui ne sont pas interdites ; que l'article 50 du même décret
prévoit que le préfet de département peut, lorsque les circonstances locales l'exigent et aux seules
fins de lutter contre la propagation du virus, réglementer l'accueil du public dans les établissements
recevant du public ;

Considérant que la région des Pays de la Loire a dépassé le seuil d'alerte d'incidence fixé à 50 cas
positifs pour 100 000 habitants, et que le taux de positivité régional augmente ; que ces indicateurs
signalent que le virus covid-19 y circule de plus en plus activement;

Cons idérant qu'au 21 octobre 2020, le taux d'incidence en Vendée est de 103 cas positifs pour 100
000 habitants ; que cet indicateur a dépassé le seuil de vigilance fixé à 20 cas positifs depuis le 9
septembre 2020 ; que cet indicateur était en dessous de 10 cas positifs au 30 août 2020 ;
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